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LE MOT DU MAIRE 
 

Mesdames, Messieurs,  

Chers ami(e)s de Saint-Rabier, 

 

Chaque année, le Conseil municipal attend avec im- 

patience et, il faut le dire une légère appréhension les 

courriers officiels qui nous apportent les éléments né- 

cessaires à l’élaboration du budget.  

2023 ne fait pas exception et les échos recueillis n’apparaissent pas 

particulièrement euphoriques, c’est du reste le contraire qui nous 

surprendrait. Les cours annoncés s’envolent sur tous les postes, sauf celui 

des recettes qui ne devraient pas excéder 5%. La hausse particulièrement 

sévère des énergies nous a conduit à adhérer à un groupement d’achats 

auprès du syndicat des collectivités électrifiées, démarche qui devrait limiter 

la hausse vertigineuse des l’électricité. Ceci nous amène à demander à tous 

les utilisateurs des locaux communaux de veiller à faire un usage 

raisonnable de cette énergie en surveillant les chauffages et éclairages.  

Le taux de certains emprunts assortis d’une clause de variabilité ajoute un 

surcoût au remboursement des annuités.  

Malgré cette situation ambiante défavorable, nous allons investir selon notre 

programme et c’est la RD 704, dans la traversée du bourg, qui va être 

concernée. En effet, la vétusté des trottoirs et les risques engendrés par les 

excès de vitesse dans cette zone, nous contraient à agir. Ce projet, initié 

depuis 2012, coûtera 30% de plus qu’il était prévu. Nous sommes optimistes 

sur les aides du Conseil départemental qui s’est déjà prononcé 

favorablement et nous croyons que l’état qui n’a lui encore rien dit, lui 

emboitera le pas. Nous ne pouvons évidemment pas éviter tous les soucis 

que nous provoque cette RD 704. Tant au niveau des risques, que de 

l’entretien des structures et des réseaux à la charge de notre commune. 

Cette route a vu augmenter son trafic, poids lourds notamment de manière 

considérable et nous connaissons le pouvoir de dégradation des charges 

répétitives y compris en profondeur sur les canalisations notamment. Ce 

dossier étant engagé, nous allons désigner un maître d’œuvre et étudier le 

financement comme il se doit avec le Conseil municipal.  

Malgré ces aspects inquiétants, des points positifs apparaissent néanmoins 

au niveau de la construction de pavillons, dans différents hameaux où 

anciens et nouveaux arrivants permettent la naissance de nouveaux projets 

immobiliers. Ceci engendre un frémissement positif notoire dont nous avons 

grand besoin, car 2022 a été une année sévère, du point de vue 

démographique. Tout cela permettra, nous l’espérons, de sauver nos 

classes, car des nuages menaçants ont plané sur nos têtes. L’inspection 

académique a entendu nos arguments et les menaces qui visaient notre RPI 

ne se sont pas concrétisées. 

Nous avons accueilli une nouvelle entreprise Mr Capitaine Louis et sa 
compagne dans l’intelligence artificielle. Ils rejoignent les forces vives que 
composent nos artisans et commerçants opérant avec vaillance à Saint-
Rabier et apportant leur savoir-faire à tous. Courageux aussi, ces jeunes 
agriculteurs qui reprennent le flambeau dans un contexte difficile. Ils se 
battent vaillamment dans un monde économique hostile aux petites 
structures et le temps qui par ses rigueurs diverses ajoute à la complexité du 
métier. Tous ces évènements font prendre conscience de la fragilité des 
situations avec ses revirements imprévisibles, même positifs, souhaitons-le. 
J’exprime à chacun les meilleurs souhaits et remercie celles et ceux qui 
m’entourent et contribuent à la bonne marche du village. Je souhaite un 
prompt rétablissement à celles et ceux que l’accident ou la maladie ont 
frappés. 

Edmond DELPY, Maire de Saint-Rabier 
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Liste des délibérations examinées en séance du 10 février 2022 
 

 
N° ORDRE 

 

 
DATE 

 

 
OBJET DE LA DÉLIBÉRATION 

 

 
DÉCISION 

 

2023-17 10/02/2023 Examen candidatures remplacement de  
Mme Marie-Jeanne SAUVAGE 

Approuvée 

2023-18 10/02/2023 Location logement école Approuvée 

2023-19 10/02/2023 
 
Extinction partielle de l’éclairage public  
sur le territoire de la commune 
 

Approuvée 

 
 

Eclairage public 

Suite à la réunion du conseil municipal du 
10/02/2023, la municipalité a proposé au 
SDE 24 de modifier les heures d'allumage et 
d'extinction de l'éclairage public, car 
contrairement aux particuliers, les 
collectivités ne bénéficient pas du bouclier 
énergétique mis en place par le 
Gouvernement. Ainsi, les candélabres 
seront désormais éteints de 23h à 6h, voire 
ne seront plus allumés l'été. 

 

 

Sécheresse 

La demande de reconnaissance de l’état de 
catastrophe naturelle, auprès de la 
Préfecture, a été déposée par Monsieur le 
Maire. Le SIDPC (Service Interministériel de 
Défense et de Protection Civiles) a d'ores et 
déjà transmis notre demande à la cellule 
catastrophe naturelle du Ministère de 
l'Intérieur afin qu'elle soit traitée dans les 
meilleurs délais. Nous ne manquerons pas 
de vous tenir informés de la suite réservée à 
ce dossier. 
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Vide-maison  

Le dimanche 30 avril et le lundi 1er mai, un vide-
maison est organisé par Mme Waret, chez son 
défunt père, au 12 lotissement les Eysines-St-
Georges à Saint-Rabier, de 10h à 17h. Tout doit 
disparaitre (meubles, électroménagers, literie, 
vaisselle, décoration, divers).  

Contact : 06.37.23.33.55 
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LE BATTAGE 
 

C’est une opération consistant à séparer les 
graines de céréales de l’épi. Le battage se fait 
initialement au fléau ou par foulage ou 
dépiquage par les animaux. 

Le fléau est connu dès la plus haute Antiquité. 
Il remplace le système consistant à se saisir des 
tiges et à frapper les épis contre un corps dur et 
résistant, de façon à en dégager les grains. Un 
fléau se compose de deux bâtons, le manche et 
le fléau proprement dit (ou batte ou battant), 
attachés bout à bout par une corde, une lanière 
de cuir ou un nerf de bœuf.  Le manche (environ 
1,70 m de long) est muni d’une boucle en cuir à 
son extrémité. La batte mesure une cinquantaine 
de centimètres avec deux lanières en cuir qui 
assurent la liaison avec le manche.  C'est avec 
cette dernière que l'on frappe les gerbes de blé. 
Les deux pièces peuvent être de même 
longueur, mais, généralement, la batte, qui peut 
mesurer 80 cm et avoir 5 cm de diamètre, est 
plus courte que le manche (jusqu’à 1,70m). Un 
long fléau, avec un manche court, est de plus 
large portée, mais agit avec moins de force. 

Le fléau est le plus souvent confectionné par le 
cultivateur lui-même durant les veillées d'hiver, 
avec du chêne et du châtaigner pour le manche 
et des bois durs (hêtre, néflier ou cornouiller) 
pour la batte qui doit avoir à son extrémité un 
nœud de bois sans aucune aspérité.   

 

 

 

 

 

 

 

Le fléau 

 

Les cartes postales ne mentent pas : on battait 
encore au fléau dans les premières années du 
XXème siècle, notamment dans les petites 
exploitations. On employait aussi le verbe 
égrener, bien qu'il s'appliquât surtout aux 
plantes fourragères. Cet exercice exigeait 
endurance et habileté.   

Le battage suit généralement de quelques 
mois la mise en grange des récoltes. Au fléau 
on travaille soit en plein air l’été sur une aire de 
terre battue bien damée voire carrelée, soit en 
grange l’hiver. La main-d'œuvre inoccupée s'y 
emploie durant la morte-saison.   

La veille, le sol est soigneusement préparé, 
nivelé. La céréale à battre est étendue sur l'aire 
sur une épaisseur de quelques centimètres.  Le 
battage au fléau se fait le plus souvent en 
équipe. Les batteurs sont alignés sur deux 
rangs et frappent alternativement le blé en un 
rythme parfaitement cadencé, chaque équipier 
prenant soin de ne pas gêner son voisin. 

D'un mouvement ample et précis, l'ouvrier 
relève le manche au-dessus de sa tête et fait 
tourner la batte, comme le ferait un charretier 
avec son fouet, avant de l'abattre sur l'aire de 
battage en allongeant obliquement le bras de 
façon qu'elle retombe à peu près 
horizontalement sur les gerbes de blé. Il est 
important que la lanière qui attache le fléau au 
manche soit suffisamment souple pour 
permettre un tournoiement sans contrainte.  
Après chaque frappe, il laisse tourner le 
manche dans sa main pour que, au coup 
suivant, le battant ne touche pas le manche et 
tombe parfaitement à plat. Les fléaux ne 
battent jamais en même temps et ne se 
rencontrent pas.  On bat alternativement et en 
mesure, à un rythme régulier qui ne varie pas. 
Les batteurs accompagnent parfois leurs 
coups d'un chant particulier, mais cette 
impression de facilité ne saurait faire illusion.  

Chaque batteur opère sur une largeur 
d'environ un mètre qu’il parcourt en six ou huit 
coups de fléau. Après quoi, il avance d'un petit 
pas. Lorsqu'un côté des gerbes est battu, on 
les retourne et l'on recommence autant de fois 
qu'il est nécessaire. Quand les batteurs sont 
arrivés au bout de l'aire, la paille est secouée à 
la fourche pour laisser tomber le grain qui sera 
ensuite vanné.  

 

 

 

 

 

 

 

Aire à battre carrelée 
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Un batteur isolé met une dizaine de minutes 
pour battre une gerbe de 10 kg (il faut 150 coups 
de fléau) et refaire la botte de paille. Soixante-
dix gerbes de blé, battues au cours d'une 
journée de travail de dix heures, demanderont, 
par conséquent, environ 12 000 coups de fléau. 
Mais cette estimation peut varier selon le type de 
fléau utilisé ou selon la nature du froment. Doit 
être aussi pris en compte le nombre de batteurs, 
car un ouvrier seul, ou travaillant avec une seule 
personne, donne plus de coups de fléau que 
lorsque l'équipe comprend plusieurs batteurs. Le 
rendement du travail varie de 1,5 à 3 hL de 
grains par jour et par homme, pour le blé. 

C’est un travail long et éreintant. Sueurs, 
chaleur et fatigue sont le lot habituel des batteurs 
éreintés et provoquent souvent une 
consommation exagérée d'eau responsable de 
très nombreuses dysenteries, appelées 
communément « fleurs de sang ». 

  

 

 

 

 

 

 

Dans la Vie d'un simple, Émile Guillaumin, 

raconte : « Les années précédentes, quand 

j'allais aux champs dans la neige, j'enviais les 

batteurs en grange. Mais, quand je dus faire le 

métier à mon tour, je m'aperçus que ce n'était 

pas tout rose non plus, que, si l'on conservait 

les pieds au sec, on se fatiguait joliment les 

bras et qu'on avalait par trop de poussière.  

Le battage à cette époque, où tout s'écossait 
au fléau, durait depuis la Toussaint jusqu'au 
carnaval, voire même jusqu'à la mi-carême, 
sans interruption presque, sauf quelques 
journées après chaque mois, quand la lune 
était bonne pour couper les bouchures, 
ébrancher les arbres. Dans la journée, on 
battait seulement entre deux pansages. Mon 
début coïncidait avec une année d'abondante 
récolte, nous battions chaque soir jusqu'à dix 
heures à la lueur d'une lanterne. Je ne connais 
pas de besogne plus énervante que celle-là. 
Manœuvrer le fléau du même train régulier 
pour conserver l'harmonie obligée de la 

cadence, ne pouvoir disposer d'une seconde 
pour se moucher, pour enlever le grain de 
poussière qui vous fait démanger le cou - 
quand on est encore malhabile et non habitué 
à l'effort soutenu, c'est à devenir enragé ». 

Le battage peut se faire aussi par foulage ou 
dépiquage avec des animaux (mules, chevaux, 
bœufs) ou un rouleau à dépiquer. 

 Dépiquage au rouleau 1892 E. Debat-Ponsan 

(1847-1913) 

Rouleau à dépiquer 

Après la récolte, le grain doit être nettoyé. La 
séparation des grains et des diverses 
enveloppes non comestibles s'appelle le 
vannage. On procède au vannage par jour de 
vent important. On place les grains et leurs 
enveloppes (la balle) dans un grand plateau 
d’osier ou de paille tressée, le van. Par un 
mouvement brusque et ascendant, on projette 
vers le haut les grains et les enveloppes. Les 
enveloppes légères sont emportées par le vent 
et se déposent plus loin ; les grains plus lourds 
retombent sur le plateau. Le vannage effectué, 
une sélection est réalisée grâce à divers cribles 
suivant la forme, les dimensions et le volume 
des grains. 

 

C
ulture

 e
t trad

itions 

https://www.pop.culture.gouv.fr/search/list?auteur=%5B%22Debat-Ponsan%20Édouard%20%281847-1913%29%22%5D


On peut aussi utiliser une machine, le tarare 
(ou vanneuse). Apparu au début du XVIIème 
siècle aux Pays-Bas, il est constitué d'un 
ventilateur et de grilles, le tout étant actionné 
par une manivelle puis ultérieurement par un 
moteur. Les grains et leurs enveloppes sont 
placés dans le tambour de la machine mis en 
mouvement pendant que de l’air, envoyé par 
un soufflet permet de séparer les grains des 
enveloppes. Avec le tarare, deux opérations 
sont effectuées en même temps : les grains 
sont secoués sur des grilles superposées, 
décalées les unes par rapport aux autres et 
traversées par le courant d'air d'un ventilateur 
à main qui entraîne les impuretés les plus 
légères. Animées d'un mouvement trépidant 
qui rappelle le mouvement imprimé au tamis, 
les grilles assurent le tri des grains selon leur 
grosseur et leur poids. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 Un tarare 

Ces opérations de battage et vannage 
constituent un travail éreintant prenant un 
temps considérable. L’invention des machines 
à battre libère les hommes de ce fardeau. 

La première machine à battre est inventée 
vers 1775 par un ingénieur écossais. Ces 
machines sont d’abord des batteuses 

manuelles à manivelle ce qui restait très 
pénible. 

Batteuse à bras 

Petite batteuse à main individuelle. Elle 
arrache les grains de l’épi. Grains et paille 
tombent sur un plan incliné, puis sur le sol. 
Surnommée pleurésie ou poitrinaire, nom fort 
significatif des maladies qu’elle provoquait 
dans le courant d’air des granges. 

 
M. Dombasle invente la 1ère machine à battre 

française, avec un manège de chevaux en 
1818.  Une machine à chevaux peut battre 40 
à 60 gerbes à l’heure. 
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En 1859 apparaît la trépigneuse. Elle est 
actionnée par un cheval marchant sur un tapis 
roulant en plan incliné. On devait l’arrêter 
toutes les 20 à 30 minutes pour 15 minutes de 
repos pour éviter la crise cardiaque. Son faible 
encombrement et sa mobilité font son succès 
car elle accompagne facilement l’entrepreneur 
de battage qui passe de ferme en ferme. 

L’emploi de ces machines reste très limité en 
Périgord en raison de la domination de la petite 
culture dans le département. 

 
Les trépigneuses seront abandonnées vers 

1910. En effet, le battage évolue à nouveau à 
partir de la fin du XIXème siècle avec l'emploi 
d’une machine à vapeur déplaçable, la 
locomobile, qui peut entraîner des batteuses 
plus importantes. En dehors des très grandes 
exploitations qui peuvent engager suf-
fisamment d'ouvriers, le battage mécanique 
donne lieu à un travail solidaire entre voisins, 
et souvent dans la parentèle, et à 
l'établissement de tours de rôles. En France, la 
batteuse et la locomobile qui l'entraîne peuvent 
être louées à un entrepreneur mais sont de 
plus en plus souvent acquises en syndicat. 
Entre 1882 et 1892, le nombre de locomobiles 
à usage agricole augmente de 30 %. 

C'était un travail dur mais aussi une fête 
autour d'énormes repas où la boisson ne 
manquait pas. Lors d'un battage avec une 
batteuse modeste, il fallait compter une 
vingtaine de travailleurs endurants dont des 
jeunes suffisamment athlétiques pour porter 
des sacs d'environ 100kg, cinq ou six femmes 
pour la cuisine et le service (le café de l'aube 
et trois repas d'exception avec cochonnailles et 
volailles), des enfants pour proposer le vin, bu 
généralement coupé d'eau, et l’eau-de-vie et 
enfin au moins quatre bœufs pour le 
déplacement des machines. 

La batteuse arrivait, selon un calendrier 
immuable, plus exactement un calendrier 
inversé chaque année, les premiers devenant 
les derniers…et certains avaient l’œil, 
n’hésitant pas à menacer de « changer 
d’entreprise » si on trichait ! On y pensait 
longtemps à l’avance : nettoyer les greniers, 
acheter les briquettes de charbon pour la « 
chaudière », prévoir la nourriture – et la 
boisson – pour une vingtaine d’ouvrier. On 
battait en général un peu plus d’une journée. 
La veille, on faisait même la toilette de la cour, 
question d’amour propre. Il fallait aussi prévoir 
les baquets d’eau pour la vapeur. L’arrivée de 
la batteuse se faisait en convoi avec la 
chaudière, la batteuse, et une remorque 
accrochée derrière un de ces engins et qui 
contenait des tas d’accessoires : tuyaux, 
grilles, cric, niveaux, masses, cales… et ce 
convoi tardait souvent, arrivant de nuit, après 
l’étape précédente. Aligner batteuse et 
chaudière, soulever chaque roue au cric, 
niveler, caler, essayer les courroies que l’on 
rangeait ensuite pour éviter l’humidité 
nocturne… C’était la tâche supplémentaire des 
deux mécaniciens, noirs de charbon, de 
poussière et de cambouis. 

Machine à battre et locomobile H.Lanz AG de 

1911. 

Vue intérieure de la batteuse. 
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Le batteur, en haut à gauche, en est la pièce 
principale mais l'essentiel de l'espace est 
occupé par les secoueurs en haut qui font 
tomber les grains restant dans la paille sur les 
grilles de tri au milieu. Un énorme ventilateur 
en bas assure le vannage. Les grains sont 
récupérés dans la goulotte en bas. Un espace 
soigneusement aplani que l'on appelait 
simplement l'« aire » était réservé au battage 
dans chaque ferme. La batteuse est calée à 
l'horizontale au moyen de crics sur l'aire. Elle 
est généralement actionnée à la poulie par une 
courroie plate entraînée par une machine à 
vapeur fixe, une locomobile. Les locomobiles à 
vapeur sont remplacés peu à peu par des 
tracteurs semi-diesels mais il reste des 
moteurs à vapeur en service jusqu'à la fin des 
années 1940. 

L'organe principal de la batteuse est 
constitué par le batteur cylindrique tournant, 
entouré d'une grille fixe, le contre-batteur. La 
récolte est engagée entre les deux pièces et 
sous l'effet du mouvement, les épis sont brisés 
et les grains ainsi qu'une partie de débris, 
balles et poussières, passent à travers le 
contre-batteur. La vitesse de rotation du batteur 
ainsi que l'écartement entre batteur et contre-
batteur sont réglés en fonction de la nature de 
la céréale, de l'état et des caractéristiques de 
la récolte. Une grande partie du volume de la 
machine est occupée par les secoueurs qui 
trient le grain de la paille.Ce système impose 
que la récolte, précédemment mise en gerbes, 
soit rassemblée en meulons au champ pour 
finir de sécher pendant huit à quinze jours, puis 
enfin amenée en une unique (de préférence) 
grande meule ou gerbier, auprès de l'aire de 
battage. 

Les gerbes sont amenées du gerbier sur la 
table d'alimentation en haut de la batteuse et 
déliées à l'aide d'une petite serpe par le 
coupeur. Un homme d'expérience, l'engreneur, 
est chargé d'alimenter régulièrement le batteur 
(c'est un poste important et dangereux) sans 
faire de bouchons. Il se règle au bon niveau 
d'approvisionnement d'après le bruit du 
batteur. Une partie du grain sort directement 
sous le batteur. La paille et le grain mélangés 
passent entre le batteur et le contre-batteur 
puis sur les secoueurs, ce qui permet 
d'évacuer la paille et de récupérer encore des 
grains qui passent ensuite à travers un crible. 
Le mélange de grains et de balles est ensuite 
soumis à des opérations de nettoyage : 
criblage, vannage, puis un élévateur remonte 
les grains nettoyés vers le haut de la machine 

avant qu'ils subissent un second nettoyage et 
passent à l'ensachage. Seuls les jeunes 
hommes les plus forts sont porteurs de sacs. Il 
faut en effet pouvoir monter 90 à 110 kg sur des 
échelles même si l'on est aidé au départ pour 
placer le sac sur son dos. Une bascule était 
souvent disposée auprès de l'ensachage pour 
vérifier le poids des sacs. Dans le cas de 
métayage, tous les sacs étaient normalement 
pesés en présence du propriétaire. 

Pour éviter les risques d'incendie, la paille est 
évacuée vers le pailler du côté opposé à la 
locomobile qui est éloignée de la batteuse par 
une courroie très longue (photos). La table 
d'ensachage est située côté locomobile. Elle 
comprend plusieurs goulottes permettant de 
séparer grains marchands, petits grains pour 
l'usage domestique et écarts de triages pour la 
basse-cour. Les faluns, évacués par un 
ventilateur incorporé à la batteuse et des tubes, 
sont aussi récupérés en tas. 

En dehors des très grandes exploitations qui 
pouvaient engager suffisamment d'ouvriers, le 
battage était effectué en équipe, constituées 
dans la parentèle et le voisinage. Suivant la 
taille des fermes il durait d'une demi-journée à 
deux, voire trois journées. Pour servir les 
importantes machines construites à partir des 
années 1930, dresser le pailler et monter le 
grain au grenier, il fallait compter pas moins 
d'une trentaine d'hommes en bonne santé. De 
plus une petite brigade de femmes et d'enfants 
assurait les trois repas journaliers et 
l'abreuvement de ces travailleurs 
généralement affamés et assoiffés. « Même 
les maîtresses de maison les plus pingres ... 
[redoutaient] d'affronter l'opprobre des batteux 
affamés » et le « jour de la machine » était 
considéré comme un évènement on ne peut 
plus important. Le transport de ces lourdes 
machines de ferme en ferme exigeait des 
équipages de six bœufs et était très lent. Ce 
point a été amélioré avec l'arrivée de la 
locomobile automotrice puis du tracteur. Les 
plus grandes machines associées à une 
presse exigeaient 35 chevaux au moins à la 
poulie, ce que pouvaient fournir les Lanz D 
8506 ou les 
Sociétés française 
Vierzon  401 et 402 
avec une fiabilité 
remarquable. Ils 
connurent un grand 
succès dans cette 
utilisation.  
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Bibliothèque municipale 

Les 4 février 
et 8 avril 
derniers la 
bibliothèque 
a accueilli 
les créations 
de Caroline 
Lecamus 
pour une 
expo-vente. 
C’est avec 
plaisir que 
nous 
retrouverons 
ses 
réalisations 
en mai. 

A noter en avril également, le 
renouvellement documentaire de la 
bibliothèque avec la BDP de Périgueux : 
des nouveautés, aussi bien pour les adultes 
que pour les enfants. Vos retours et envies 
restent toujours les bienvenus !  
A venir, le samedi 27 mai prochain, à 11h, 
l’équipe de la bibliothèque vous convie à un 
« apéro lecture ». Venez partager vos 
textes préférés et/ou vos propres écrits 
(thème et genre libre). Un apéritif sera offert 
à l’issue de ces lectures et vous pourrez 
retrouver de nouveau à cette occasion les 
créations de Caroline. 

.  
 

Taxe d’enlèvement des 

ordures ménagères 

incitative 

Depuis 2015, la Taxe d’Enlèvement des 
Ordures Ménagères Incitative tient compte 
de la production réelle de déchets des 
foyers. Son montant comprend deux parts : 
une part fixe calculée sur la base imposable 
du local et une part variable calculée en 
fonction du volume des déchets collectés en 
année N-1. 

Pour les maisons individuelles, la part 
variable est calculée en fonction du volume 
d’ordures collectées, déterminé par le 
volume du contenant utilisé et le nombre de 
prestations. Un prix au litre est fixé chaque 
année par délibération du Comité Syndical 
du SIRTOM de Brive. Ce prix, multiplié par 

le volume de déchets collectés par foyer 
détermine le montant de la part variable. Le 
détail de cette part est consultable avec le 
numéro invariant figurant sur la taxe 
d’habitation, sur le site du SIRTOM de Brive 
ou sur simple demande écrite. Elle apparaît 
également distinctement sur l'avis de taxe 
foncière (en bas de l’avertissement à 
gauche). 

 
 

Etat civil 

Ils nous ont 
quittés… 

Daniel Cézéral 

 Mis à part son service militaire accompli 
principalement à la guerre d’Algérie, Daniel 
Cézéral, a passé sa vie à Saint-Rabier où il 
est né en 1941. Cela ne l‘a pas empêché de 
mener une belle carrière professionnelle 
pour la plus grande part à la SOCAT à 
Terrasson où depuis son entrée comme 
tourneur-fraiseur, il a toujours progressé 
pour devenir responsable du service qualité. 
Féru de mécanique et toujours passionné 
par la précision et la perfection dans la 
fabrication de diverses pièces à réaliser, il 
était là dans son élément.  
Marié à Annie, père de deux enfants avec 
aujourd’hui trois petits-enfants, ce taiseux 
attachant, vif et sportif dans sa jeunesse, 
emporté par la maladie à l’âge de 81 ans 
le 22 février dernier, laisse beaucoup de 
regrets autour de lui, auprès de sa famille et 
notamment chez ceux de sa génération bien 
au-delà du périmètre de Saint-Rabier.     

Sylviane Mazelle 

A l’approche de ses 79 ans, Sylviane 
Mazelle, vient de nous quitter, décédée le 
14 mars. Depuis plusieurs années, elle 
faisait face à de lourdes difficultés de santé 
qui se sont compliquées après la mort de 
Claude son mari. 
Née à Chourgnac d’Ans elle avait épousé 
Claude Mazelle en 1965 et venue dès lors 
habiter à Rodas où elle a vécu, mère au 
foyer, élevant ses quatre enfants. Elle avait 
maintenant six petits-enfants.  
Malheureusement, Sylviane et Claude ont 

eu à affronter la mort de leur fils, Joël et 

Sylviane en est restée très marquée. 

   18 

 

V
ie

 quotid
ie

nne
 



Malgré les aléas de la vie, Sylviane et 
Claude ont poursuivi leur chemin de travail 
habitant toujours Rodas avec des rapports 
de bon voisinage et une participation 
régulière à la vie sociale de Saint-Rabier.  

 

Le cœur en Noces 

Même si la fête de l’Amour est 
principalement célébrée à la Saint-Valentin, 
il n’est pas obligé d’en rester seulement à ce 
jour-là. Et il est des Amours qui durent, 
même sans officialisation auprès de l’état ou 
des offices religieux. Dans nos familles ou 
dans nos entourages proches, nous avons 
tous déjà célébré un anniversaire de 
mariage… Mais des noces de coton aux 
noces d’eau, nous ne savons pas vraiment 
laquelle correspond à ladite date. Alors, 
qu’en est-il exactement ? Quelle est son 
origine ? Comment savoir de quelle la noce 
il s’agit ? Et au fil des discussions ou des 
rencontres, nous nous sommes aperçus 
que beaucoup s’interrogent dessus. 

La tradition de célébration des anniversaires 
de mariage a une origine païenne. Et l’on en 
trouve trace sous l’Empire Romain. Cette 
manifestation était restreinte et l’on 
récompensait d’une couronne d’Argent les 
couples de 25 ans d’union et d’Or les 
couples 50 ans d’union. On soupçonne 
d’ailleurs que c’est cette tradition qui a 
donné les premiers noms aux 25 ans et aux 
50 ans de mariage. 

Tombant dans l’oubli pendant plusieurs 
siècles, c’est au 18éme siècle que cette 
tradition réapparait auprès de la bourgeoisie 
européenne et russe qui y a ajouté les 
noces d’albâtre (75 ans de mariage). Et ce 
n’est qu’au 19ème siècle qu’elle gagne les 
populations rurales. Les heureux noceurs 
se voient, alors, recevoir des félicitations 
particulières des monarques au Royaume-
Uni, au Canada et en Australie. Tant dis que 
les gouvernements d’états présentent un 
message de congratulations. Jusqu’en 
1937, les anniversaires de mariage ne sont 
fêtés que toutes les décennies. Une 
appellation est donnée à chaque année de 
noce par la suite, devenant une tradition 
récurrente. 

Dans le Guinness Book des records, Daniel 

Frederick et Susan Bakeman qui détiennent 

aujourd’hui le record de mariage le plus long 

avec 91 années et 12 jours de vie commune 

(noces d’Héliodore). Les tourtereaux ont 

convolé en justes noces le 29 août 1772 et 

leur union conjugale a pris fin au décès de 

Susan le 10 septembre 1863, alors âgée de 

105 ans. 

En France, 6 couples détiennent le record 
d’avoir dépassé les noces de chêne (80 
ans), dont un ayant fêter ses noces de 
Vanille (83 ans et 131 jours : Marcel et 
Berthe Brouard (née Pallu), de Saint-Éliph 
en Eure-Et-Loire, mariés le 26 novembre 
1938, jusqu'au décès du mari le 6 avril 
2022.). 

Notre commune de Saint-Rabier ne célèbre 

plus que rarement des unions et elle voit 

trop souvent des êtres chers partir trop tôt, 

séparant les couples. On en oublie presque 

qu’il y en a qui dure. Nous en profitons pour 

souhaiter de bons anniversaires de mariage 

aux couples mariés. Et afin de pouvoir 

répondre à la question « Mais de quelle 

noce s’agit-il cette année ? », nous vous 

avons reconstitué le tableau couvrant les 

anniversaires de la première année à la 

100ème année de mariage. 

Nous en profitons pour souhaiter un bon 
anniversaire de mariage à M et Mme Delpy 
Edmond Claude qui ont fêté leur 60ème 
année de mariage, soit des noces de 
diamant, au cours de ces trois derniers 
mois. 
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Commémorations  

Des cérémonies ont été organisées au 
Monument aux Morts pour commémorer 
dans un premier temps le 61ème anniversaire 
de la journée nationale du souvenir et du 
recueillement à la mémoire des victimes 
civiles et militaires de la guerre d’Algérie et 
des Combats en Tunisie et au Maroc, ce 19 
mars. Puis, dans un second temps, le 31 
mars dernier l’exécution de tous les 
patriotes résistants à l’occupation 
allemande, fusillés le 31 mars 1944. 

Taxe de séjour 

La taxe de séjour est désormais gérée par 
l'Office de Tourisme. Pour toute question, 
merci de contacter Mme Nathalie 
KRUMHORN, Référente Taxe de séjour 
pour l'Office de Tourisme : 
ccthpn@taxesejour.fr Cependant, si vous 
avez des questions concernant l'année 
2022, Mme Anne-Lise CAMPOS, 
responsable du pôle Services Fonctionnels 
de la Communauté de communes, reste 
votre interlocutrice.  

 

Bulletin eau 

La chambre d’agriculture de la Dordogne nous a présenté son bilan météo pour ce début 
d’année 2023. Après un cumul de précipitations proche de la normale en janvier, les 
précipitations se font plus rares en Dordogne. Aucune pluie significative n’a été enregistrée 
entre le 21 janvier et le 21 février. Pour le mois de février, le cumul de précipitations présente 
un déficit d’environ 70%. On observe un gradient est-ouest de pluviométrie avec un déficit plus 
élevé à l'est du département. En considérant l'ensemble de la période de recharge, les mois 
d'octobre et de février ont été les plus secs. A ce jour, le cumul de la recharge atteint 360 mm 
sur la Dordogne pour une normale partielle de 502 mm, soit un déficit d'environ 30 %. 

Les précipitations de mi-décembre à mi-janvier ont permis une hausse des débits des cours 
d'eau en début d'année. Cependant, l'absence de précipitations significatives en février a 
provoqué une baisse des débits des cours d'eau sur l'ensemble du département. 

FranceAgriMer a annoncé l'ouverture de deux nouveaux dispositifs d'aide aux investissements 
de protection face à la sécheresse et aux aléas climatiques : 

✓ Un programme d'aide pour la protection contre les aléas climatiques accessible aux 
agriculteurs disposant d'une assurance contre les risques climatiques. Le guichet et la 
télédéclaration sont ouverts. 

✓ Un programme d'aide aux investissements de protection face à la sécheresse accessible 
à tous les agriculteurs. Pour ce programme, le guichet de télédéclaration n'est pas 
encore ouvert 

 
 

Dispositifs d’aide pour faire face à la hausse des coûts de 

l’électricité pour les entreprises 

Depuis plusieurs mois, le contexte énergétique mondial est très instable et les conséquences 
sont visibles au niveau des tarifs des différents contrats d'électricité disponibles sur le marché. 
Afin d'aider les entreprises françaises à faire face à cette forte inflation, l'Etat a mis en place 
différentes aides accessibles à de nombreuses entreprises avec des démarches rapides 
(bouclier tarifaire, amortisseur électricité, guichet d'aide au paiement des factures d'électricité 
et de gaz...). Pour connaître votre éligibilité à ces dispositifs d'aide, vous pouvez consulter le 
site de la Chambre d’agriculture de la Dordogne. 
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Rédiger un testament  

Extrait de Transmettre son patrimoine  

Le testament est bien souvent le meilleur moyen de se 
protéger, surtout pour les personnes non mariées. Seul un 
testament peut faire hériter son partenaire pacsé. 

Par testament, on peut léguer un bien, un animal ou une 
somme d’argent à la personne de son choix : conjoint, 
concubin, enfant, ami ou association. 

On peut aussi régler des questions personnelles : désigner la personne qui prendra soin de ses 
enfants en cas de décès accidentel ou décider de ses obsèques. La loi offre une grande liberté dans 
ce domaine, à condition de respecter certaines règles juridiques précises ? 

Plusieurs formes de testament permettent de répondre à toutes les situations possibles : 

• Le testament authentique est le plus sûr car il est incontestable. Il est obligatoirement 
reçu en présence de deux notaires ou d’un notaire et deux témoins. Le notaire lui-même 
le rédige sous la dictée de son client. Il en donne ensuite lecture et tout le monde le signe, 
sauf le client s’il est dans l’incapacité de le faire. 

• Le testament mystique, rarement utilisé, présente l’avantage de rester secret. Le client le 
remet à son notaire dans une enveloppe fermée, en présence de deux témoins. Seul le 
client reconnait son contenu. Toutefois, le notaire ne peut pas vérifier son efficacité 
juridique. C’est l’inconvénient majeur de cette forme de testament.  

• Le testament olographe, le plus répandu. Document écrit, daté et signé de la main du 
testateur, il est facile et peu coûteux. Cependant, il peut parfois donner lieu à contestation 
quand il n’est pas rédigé avec l’aide d’un juriste spécialisé.  

• Le testament international : il est utile pour un étranger vivant en France, pour un Français 
vivant à l’étranger ou encore pour la personne possédant des biens dans différents pays. 
Il peut rester secret et être écrit dans n’importe quelle langue.  

Dans tous les cas, vous pouvez modifier ou annuler librement et facilement un testament. Notre droit 
protège le contenu du testament, mais sa validité suppose le respect de quelques conditions.  

« Comment savoir si je figure sur le testament d’une personne qui n’est pas décédée ? » 
Le conseil : Vous ne pouvez absolument pas le savoir. L’interrogation du fichier des dispositions de 
dernières volontés ne peut intervenir qu’au décès d’une personne et le notaire chez qui le testament 
a été déposé, est tenu au secret professionnel. 
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Nous vous prions de nous excuser car dans ce numéro n’a pu apparaitre le zoom sur Bujade, 

Les Génis, Les Fontmerley, Bravey et Les Courtissoux. Vous le retrouverez au prochain 

numéro.  

Pour nous apporter votre témoignage mais également vos remarques, propositions, 

participation aux animations, associations, merci de nous faire parvenir un mail à 

l’inforiperienne@gmail.com 

Si vous souhaitez recevoir toutes les informations importantes de la vie de notre commune dans 

les plus brefs délais, merci de nous le faire savoir à cette même adresse mail avec en Objet 

l’intitulé « Informations rapides ».  
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Comité des fêtes  

Le comité des fêtes tient à remercier l’ensemble des 
bénévoles pour son implication et son aide lors du repas du 
18 février, ainsi que toutes les personnes qui sont venus 
partagés ce bon moment. Ce repas était sur le thème du 
Carnaval, et les plus beaux déguisements s’étaient donnés 
rendez-vous dans notre commune. Le comité espère soulever 
de nouveau les foules à l’occasion de la fête votive qui aura 
lieu le 3 juin prochain.  

Pour vous faire patienter, un joli début de programme en 
perspective : des manèges, une buvette, un diner dansant 
préparé par Paco Paella et le traditionnel feu d’artifice associé 
à un embrasement féérique de l’église. 

 

 

Le Lieutenant de Louveterie, une force 

bénévole au service de tous 

Conseil 
Le Lieutenant de Louveterie est le conseiller technique de l’Administration 
en matière de préservation de la vie animale sauvage, de gestion durable 
des espèces compatibles avec les intérêts agro-sylvo-cynégétiques. Il 
possède les compétences cynégétiques indispensables, notamment la connaissance de la biologie 
animale, de la législation et réglementation de l’exercice de la chasse, des règles de sécurité. Il 
siège à la Commission Départementale de la Chasse et de la Faune Sauvage (CDCFS), dans les 
commissions de plan de chasse et de dégâts de gibier. Il participe, avec les agriculteurs et les 
forestiers, à l’élaboration des Orientations Régionales de Gestion et de conservations de la Faune 
sauvage et de ses habitats (ORGFH), au comité de suivi des Schémas départementaux de gestion 
cynégétique.  

Médiation 

Nommé par le préfet, il est médiateur indépendant et objectif, disponible pour concilier les intérêts 
respectifs des activités humaines, qu’elles soient professionnelles ou de loisirs, et ceux de la faune 
sauvage et de leurs milieux. Agent bénévole de l’Etat, il est un moyen direct d’action, souple, efficace 
et rapide au service des préfets, des maires et des citoyens. 

Régulation  

La loi assigne au Lieutenant le rôle de réguler les espèces animales sauvages afin de maintenir 
dans les forêts, les plaines de culture, les montagnes et les milieux sensibles, une vie animale 
compatible avec toutes les nécessités économiques et les objectifs environnementaux actuels. Le 
lieutenant de Louveterie entretient des chiens courants ou de déterrage ; il organise et contrôle les 
battues administratives décidées par le Préfet ou les maires des communes concernées.  

Police 

Officier institué pour le service de la Louveterie, le Lieutenant est assermenté. Légalement nommé 
pour 5 ans, il est porteur d’un insigne et uniforme réglementaire ainsi que d’une commission 
définissant son territoire de compétence. Il a qualité pour constater les infractions à la police de 
chasse et réprimer le braconnage. Sa mission de service public exige de sa part objectivité, mesure 
et autonomie.
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